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Interprétation et application de la Convention 

 Amendement des annexes 

60. Propositions d'amendements à l'Annexe I et à l'Annexe II 

 La délégation de la Thaïlande présente la proposition CoP13 Prop. 39 (Rev. 1), dont le but est 
d'annoter l'inscription d'Euphorbia à l'Annexe II, en ce qui concerne les spécimens d'Euphorbia milii 
reproduits artificiellement. La délégation de la Thaïlande s'est entretenue de l'état de l'espèce dans la 
nature avec Madagascar, pays d'origine, et a reçu l'assurance que l'espèce n'est pas menacée, ce 
que confirme la délégation de Madagascar. Toutefois, cette dernière est préoccupée par 
l'identification des cultivars reproduits artificiellement et commercialisés. La délégation de la 
Thaïlande déclare qu'avec un peu de temps elle pourra fournir du matériel d'identification à toutes les 
Parties. La proposition est soutenue par les délégations du Cambodge, de Cuba, de la Guinée, de 
l'Indonésie, du Japon, de la Malaisie, du Myanmar, du Sénégal et du Viet Nam. 

 La délégation des Pays-Bas, s'exprimant au nom des 25 Etats membres de la Communauté 
européenne, et celle des Etats-Unis d'Amérique, se déclarent préoccupées par le fait que la 
taxonomie employée dans la proposition est incorrecte car les plantes que l'on se propose de ne plus 
soumettre aux dispositions de la Convention sont en fait des hybrides. Elles recommandent de réviser 
la proposition et de la soumettre à la CdP14. 

 La délégation de la Suisse soutient la proposition mais suggère un amendement de façon que la 
graphie de l'épithète indique qu'il s'agit d'un cultivar, à savoir ‘Milii’. Après des explications du 
botaniste du Comité de la nomenclature, cette suggestion est soutenue par la délégation des Pays-
Bas au nom des Etats membres de la Communauté européenne et acceptée par la délégation de la 
Thaïlande. 

 La délégation des Etats-Unis fait observer que ce changement pourrait élargir la portée de la 
proposition. La Présidente décide que le changement est acceptable selon l'article 25.3 car il s'agit 
d'une précision et non d'une modification de la portée de la proposition. La délégation des Etats-Unis 
conteste cette décision. La Présidente demande au Comité de mettre la décision aux voix, 
conformément à l'article 18. Avec 68 voix pour, 10 voix contre et 17 abstentions (voir l’annexe), la 
décision proposée par la Présidente est acceptée. Le Comité accepte ensuite la proposition, amendée 
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pour faire référence à Euphorbia ‘Milii’. La délégation des Etats-Unis souhaite que soit versé au 
procès-verbal le fait qu'elle n'approuve pas l'acceptation de la proposition amendée. 

 La Présidente note que les propositions CoP13 Prop. 40, 41 et 42 concernent le traitement par la 
Convention des hybrides reproduits artificiellement d'espèces d'orchidées inscrites à l'Annexe II. 

 La délégation de la Thaïlande présente la proposition CoP13 Prop. 40 qui vise à ne pas soumettre aux 
dispositions de la Convention les spécimens d'hybrides reproduits artificiellement d'espèces 
d'orchidées inscrites à l'Annexe II, en soulignant le très important volume du commerce de ces 
spécimens. La délégation du Qatar soutient cette proposition mais les délégations de la Colombie, de 
l'Equateur, du Mexique et du Pérou, ainsi que l'observateur de Humane Society International, y sont 
opposées. 

 La Présidente du Comité pour les plantes signale que son Comité tente de simplifier les annexes. Elle 
ajoute que la procédure est compliquée et exprimée dans un libellé complexe que la présente 
proposition vise à simplifier. Elle demande aux Parties de communiquer toutes les propositions 
relatives aux plantes au Comité pour les plantes avant de les soumettre à la Conférence des Parties 
pour que les problèmes techniques puissent être résolus, ajoutant que le Comité pour les plantes est 
à la disposition des Parties pour cela.  

 La délégation des Pays-Bas, s'exprimant au nom des 25 Etats membres de la Communauté 
européenne, appuie l'intention de la proposition. Reconnaissant qu'il est difficile de rédiger une 
proposition pratique, elle suggère de constituer un groupe de travail chargé d'examiner ensemble les 
propositions CoP13 Prop. 40, 41 et 42. Ce groupe devrait comprendre des spécialistes de la lutte 
contre la fraude et des représentants régionaux, ainsi que des représentants des auteurs. Les 
délégations de l'Australie, de la Colombie, de l'Equateur, des Etats-Unis, de l'Inde, du Kenya et de la 
Suisse, ainsi que l'observateur de TRAFFIC, appuient la constitution d'un groupe de travail. Toutefois 
les délégations des Etats-Unis et de la Suisse, ainsi que celle du Mexique, remettent en question le 
fait de discuter les trois propositions ensemble, notant que la proposition CoP13 Prop. 42 est de 
nature différente car elle suppose l'amendement d'une annotation existante.  

 Tenant compte de ces préoccupations, la Présidente constitue un groupe de travail chargé d'élaborer 
un texte unique basé sur les propositions CoP13 Prop. 40 et 41. Le groupe de travail comprend 
l'Afrique du Sud (présidence), l'Australie, la Colombie, l'Espagne au nom de la Communauté 
européenne, les Etats-Unis, le Mexique, la Suisse, la Thaïlande, le Secrétariat et TRAFFIC. La 
Présidente rappelle au groupe de travail que la proposition révisée ne doit pas élargir la portée des 
propositions d'origine. 

 La Présidente propose de renvoyer la discussion de la proposition 42 jusqu'à ce que le groupe de 
travail ait fait rapport car la discussion sur cette proposition pourrait être influencée par les 
conclusions du groupe. 

 La délégation de la Colombie présente la proposition CoP13 Prop. 43 concernant le transfert de 
Cattleya trianaei de l'Annexe I à l'Annexe II, et indique les mesures prises pour aider à la 
reconstitution de l'espèce. La délégation de la Bolivie félicite la Colombie pour les mesures qu'elle a 
prises en vue de conserver ses orchidées et soutient fermement la proposition. La proposition reçoit 
également l'appui des délégations du Ghana, des Pays-Bas au nom des Etats membres de la 
Communauté européenne, du Pérou, du Qatar et du Venezuela. La délégation des Etats-Unis 
s'inquiète du fait qu'un quart seulement des populations identifiées ont été étudiées et qu'il existe 
encore des prélèvements dans la nature. Elle suggère de différer toute décision jusqu'à la CdP14 
mais ajoute qu'elle ne bloquera pas le consensus. Le Comité accepte alors la proposition. 

 La délégation de la Thaïlande présente la proposition CoP13 Prop. 44 concernant le transfert de 
Vanda coerulea de l'Annexe I à l'Annexe II, notant en particulier la demande très limitée de 
spécimens d'origine sauvage. Les délégations du Cambodge, de la Chine, de l'Egypte, de l'Indonésie, 
du Japon, de la Malaisie, du Myanmar et du Qatar soutiennent fermement la proposition. La 
délégation des Pays-Bas, s'exprimant au nom des Etats membres de la Communauté européenne, 
soutient également la proposition, notant que l'espèce est cultivée depuis si longtemps que la forme 
cultivée a divergé de la forme sauvage. Elle explique que son état dans la nature est incertain dans 
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certaines parties de son aire de répartition mais que l'inscription à l'Annexe I n'a plus d'effets sur sa 
conservation. La proposition est acceptée. 

 La délégation de la Chine présente la proposition CoP13 Prop. 45 concernant l'ajout d'une annotation 
à l'inscription de Cistanche deserticola à l'Annexe II. Les délégations de l'Afrique du Sud, de 
l'Indonésie, du Kenya, de la Suisse, de la Tunisie et du Viet Nam soutiennent la proposition. La 
délégation des Pays-Bas, s'exprimant au nom des Etats membres de la communauté européenne, la 
soutient en principe mais souhaiterait que les produits fabriqués et finis soient exemptés. La 
délégation de la Chine et l'observateur de TRAFFIC soulignent que la majeure partie du commerce, 
licite et illicite, concerne des produits pharmaceutiques et que si ces produits sont exemptés, 
l'inscription sera sans objet. La délégation des Pays-Bas, s'exprimant au nom des Etats membres de 
la communauté européenne, accepte de retirer son objection; la proposition est acceptée.  

 La délégation de Madagascar présente la proposition CoP13 Prop. 46 sur le transfert de 
Chrysalidocarpus decipiens de l'Annexe II à l'Annexe I, notant que les exportations concernent 
principalement les graines qui ne sont pas soumises aux contrôles, au titre de l'inscription à 
l'Annexe II. Elle déclare que les graines sont faciles à identifier et que la population de l'espèce 
diminue rapidement. Les délégations de la Bolivie, de l'Egypte, des Etats-Unis, de la Guinée, du 
Kenya, de l'Ouganda, du Sénégal et de la Trinité-et-Tobago soutiennent la proposition. La délégation 
de la Suisse, bien que n'y étant pas opposée, souligne que l'espèce n'est présente dans aucune aire 
protégée et qu'elle est menacée par les feux de brousse et qu'il faudrait prendre des mesures sur le 
terrain si l'on veut qu'elle survive. La délégation des Pays-Bas, s'exprimant au nom des Etats 
membres de la communauté européenne, appuyée par la délégation de la Dominique, est opposée à 
la proposition, notant que la principale menace est la perte d'habitat. Elle estime qu'il serait 
préférable de maintenir l'espèce à l'Annexe II avec une annotation permettant le contrôle du 
commerce des graines. Toutefois, après une brève discussion, elle retire son objection et la 
proposition est acceptée. 

Le compte rendu contenu dans le document CoP13 Com. I Rep. 5 est examiné.  

Au point 40 de l'ordre du jour, la délégation des Etats-Unis souhaite corriger la première partie de la 
deuxième phrase, comme suit: Il souligne que les travaux actuellement entrepris ne sont pas une révision 
de. La délégation de la Trinité-et-Tobago souhaite modifier la deuxième phrase du deuxième paragraphe, 
comme suit: 

 Les délégations de la Malaisie, concernant en particulier Naja spp., et les délégations du Pérou, de 
Sainte-Lucie, de Saint-Vincent-et-les-Grenadines et de la Trinité-et-Tobago, concernant en particulier 
Strombus gigas, expriment leurs préoccupations au sujet de l'étude du commerce important actuelle, 
citant la consultation entreprise, la fiabilité des données sur le commerce utilisées pour sélectionner 
les espèces et les sanctions imposées. 

La délégation du Mexique demande de supprimer ", soutenue par la délégation du Mexique," dans la 
première phrase du troisième paragraphe. 

Au point 51 de l'ordre du jour, la délégation de la Malaisie signale qu'elle n'a pas appuyé la suggestion du 
Secrétariat d'adapter la résolution Conf. 11.16 mais qu'elle devrait, en revanche, figurer à la première 
ligne du troisième paragraphe. La délégation des Etats-Unis souhaite modifier l'avant-dernière phrase du 
deuxième paragraphe comme suit: Elle craint également que ces questions soient mises de côté trop 
longtemps si la décision était retardée de manière à pouvoir adopter et appliquer une nouvelle résolution 
sur l’élevage en ranch. Dans l'avant-dernière phrase du troisième paragraphe, elle souhaite aussi 
remplacer "pour constituer un stock paternel pour l'avenir" par pour constituer la future population 
parentale et à la fin du quatrième paragraphe, remplacer "de cette proposition" par de la nouvelle 
définition de "reproduit artificiellement". Elle demande enfin de modifier le libellé de la première phrase du 
dernier paragraphe du point 51 de l'ordre du jour comme suit: La Présidente crée ensuite un groupe de 
rédaction comprenant les membres du groupe de travail original créé par le Comité pour les plantes ainsi 
que le représentant de l'Afrique au Comité pour les plantes, pour qu'il traite de ce problème. 

Le compte rendu est adopté tel qu'amendé et la séance est levée à 17 heures. 
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Annexe 

Point 60 de l'ordre du jour – Résultat du vote sur la contestation de la délégation des Etats-Unis de la 
décision de la Présidente. 
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